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PREAMBULE
Pourquoi un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets ?

collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié 
récemment par le décret n°2015-1827, les collectivités en charge du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter un 
«rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés».

Ce rapport annuel vise un double objectif :

Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 
existantes sur le sujet ;

la qualité du service ;
Favoriser ainsi la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du 

ulaire et de leur propre rôle dans la 
gestion locale des déchets.

Déchets dans la politique 
Développement Durable de la collectivité. Il doit, ce faisant
fonctionnement et le coût du service de prévention et de gestion des déchets à travers le 

Que contient le rapport annuel ?
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés doit contenir des indicateurs techniques et des indicateurs 

recommandés pour aller plus loin dans la démarche.

Le rapport peut également contenir une synthèse, qui met en valeur les indicateurs-clés du 
service public.

Celle-
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INDICATEURS TECHNIQUES
1. Présentation générale du service

1.1. Périmètre du service public de gestion des déchets
Les déchets pris en charge par le service public sont les déchets des ménages ainsi que les 

les comparables
typologies. On parle alors de déchets « assimilés », collectables dans les mêmes conditions 

distinguer les tonnages ménagers et non-ménagers pris en charge par le service public 
Déchets.

Clisson Sèvre et Maine Agglo assure la prévention et la collecte des déchets pour le compte 
des 16 communes membres. Clisson Sèvre et Maine Agglo assure également le transfert et le 
traitement des déchets collectés en déchèteries, ainsi que le traitement du verre et du papier. 
Enfin, Clisson Sèvre et Maine Agglo confie au syndicat Valor3e le traitement des ordures 
ménagères et des emballages ménagers.

Population INSEE au 1er janvier 2023 : 58 299 habitants
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1.2. Organisation du service public Déchets
En 2022, le service Déchets de Clisson Sèvre et Maine Agglo compte 36 agents organisés en 
différentes activités : 

Encadrement, administration
Encadrement des équipes
Exécution et suivi du budget annexe Déchets
Evaluation du service public Déchets
Suivi des contrats de reprise matière et des contrats avec les éco-
organismes

Relation usagers
Gestion des demandes d'information et des réclamations usagers
Gestion des abonnements et facturation semestrielle du service 
Déchets (redevance incitative)

Exploitation collecte
Collecte en régie des déchets en porte à porte (bacs et sacs)
Suivi des prestations de collecte des déchets en apport volontaire 
(colonnes aériennes et enterrées)

Exploitation déchèteries
Accueil en régie des usagers en déchèteries et haltes éco-tri (haut 
de quai)
Suivi
(bas de quai)
Suivi des prestations de traitement des déchets collectés en 
déchèteries

Sensibilisation, prévention des déchets
local de prévention et 

de réduction des déchets (PLPDMA)
Actions de sensibilisation des usagers à la réduction et au tri des 
déchets

34,9 équivalents temps pleins en 2022
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Nombre
d'agents Services administratifs et coordination technique ETP

1 Responsable de service 0,88

1 Responsable de service adjoint 1

1 Coordonnateur collecte 1

1 Coordonnateur déchèteries 1

1 1

2 Ambassadeurs du tri et de la réduction des déchets 1,8

3
Assistantes

3

Services techniques

26 Agents fonctionnaires (15) et agents de droit privé (11) 24,47

Renforts annuels et vacances d'été

7 Agents de droit privé 1,25

Bilan social

La moyenne d'âge des permanents est de 44 ans

60 Jours de formation

135 Jours accident du travail

713 Jours de maladie ordinaire

365 Jours de congé longue maladie

0 Jours de maladie professionnelle
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1.3. Synoptique des flux collectés

Porte à porte Apport volontaire Porte à porte

Collecte en régie
Prestation de collecte 

(Véolia)

Collecte en régie

Tri mécano-biologique (Bourgneuf en Mauges): 52%
Incinération avec valorisation énergétique (Nantes) : 42%

Enfouissement (La Séguinière) : 6%
(Valor3e)

Valor3e à Saint Laurent des Autels 
et Arc-en-Ciel 2034 à Couëron

(Valor3e)

(Valor3e)

Gravats, végétaux, tout-
venant, bois, mobilier, 

(Prestations et éco-organismes)
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Apport volontaire Apport volontaire
Prestation de collecte (Brangeon) Prestation de collecte (Brangeon)

En complément, Clisson Sèvre et Maine Agglo proposait en 2022 deux collectes spécifiques à 
destination des professionnels : 

infectieux) : arrêt de la collecte 
au 31 décembre 2022,
Collecte des cartons en porte à porte : 122,22 T collectées en 2022 - arrêt de la collecte 
au 31 mars 2023.
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1.4. Synthèse des délibérations et décisions 2022
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2. Relation usagers

canaux : 

- Appels téléphoniques
-
- Réception de courriers (mails et poste)

En 2022 : 
11 990 appels téléphoniques au numéro « environnement »
9 408 mails reçus sur la thématique déchets et 10 264 mails envoyés

e
communiquer sur le fonctionnement du service et ses évolutions : 

- Page déchets du site inte
-
- Publications sur les réseaux sociaux
- Boîtage et envoi de courriers
- Communiqués de presse

En 2022 :

118 223 pages lues, les plus consultées étant : les calendriers de collecte, les 
informations sur le fonctionnement des déchèteries et haltes éco-
tarifaire pour les particuliers, le guide du tri
115 articles de presse
19 posts Facebook

Enfin, le service Déchets réalise deux facturations du service par an, soit 49 041 factures 
expédiées en 2022.
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3. La prévention des déchets
3.1. Cadre règlementaire de la prévention des déchets

La prévention de la production des déchets est un axe prioritaire des politiques publiques de 
En février 2020, la loi Anti 

Gaspillage pour une Economie Circulaire (AGEC) vient renforcer la Loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte de 2015 dans ses enjeux de lutte contre les gaspillages 

de gestion des déchets suivantes : 

La prévention
La réparation en vue du réemploi
La valorisation matière (recyclage, compostage)
La valorisation énergétique

3.2. Le plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA)

ménagers et assimilés (PLPDMA) est obligatoire pour les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) en charge de la gestion des déchets. Le décret n°2015-

La planification territoriale de la prévention des déchets repose sur plusieurs échelons de 
planification coordonnés entre eux et couvrant, dans une approche intégrée, les questions de 
prévention et de gestion des déchets. Elle requiert, notamment, la compatibilité des PLPDMA 
avec les dispositions du Programme National de Prévention des Déchets (PNPD) et des Plans 

Clisson Sèvre et Maine Agglo a démarré en 2022 élaboration de son nouveau PLPDMA, en 
associant élus et partenaires du territoire dans une démarche de concertation qui se 

2022, pour une durée de 18 mois.

En 2022 : 
Elaboration du diagnostic territorial sur la prévention des déchets
Séminaire élus en octobre 2022 : cadrage de la démarche de concertation,
Rencontre partenariale avec les associations du territoire : interconnaissance des 
acteurs et des services de Clisson Sèvre et Maine Agglo

Objectifs 2023 :
Poursuite de la démarche de concertation pour élaborer le PLPDMA,

3.3. Réduction des déchets : état des lieux
Clisson Sèvre et Maine Agglo engagée dans un 1er programme de prévention des déchets 
(PLPD) entre 20



RPQS DECHETS 2022 PAGE 11

le jour : animations scolaires, location et/ou achat de gobelets réutilisables, promotion du 
compostage individuel et collectif, distribution de stop-pub, lutte contre le gaspillage 
alimentaire, promotion du réemploi, etc. -7% des ordures ménagères et 
assimilées par rapport à 2009) a été atteint et même largement dépassé avec -15% de 
production des ordures ménagères et assimilées.
Les actions de prévention se sont poursuivies depuis 2017 et un nouveau programme 

-
de -15% des déchets ménagers et assimilé (DMA) en 2030 par rapport à 2010. Cet objectif 

En 2022, un habitant de Clisson Sèvre et Maine Agglo a produit 602 kg de déchets 
ménagers et assimilés. Soit une baisse de 63 kg/hab/an

Objectif
- 15% à horizon 
2030
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Répartition des DMA par type en kg/an/habitant

ordures ménagères résiduelles (OMR : 83,8 kg/hab/an) est à noter. Elle 
figure parmi les meilleures performances au niveau national. Cependant, encore 1/3 de ces 
OMR sont composées essentiellement de restes alimentaires et du gaspillage alimentaire. Les 
actions de prévention sur cette thématique auront pour objectif de diminuer et détourner 
cette quantité de déchets valorisables.
Concernant les déchets recyclables, les performances sont bonnes et dans les moyennes 
nationales. C sur les thématiques de la 
consommation responsable et du
par les habitants du territoire.
Enfin, la part de déchets la plus importante est issues des déchèteries (409,5 kg/hab/an contre 
218 kg/hab/an au niveau national). Des mesures importantes ont été mises en place début 
2023 pour pallier à cette importante production de déchets (limitation du nombre de passage 
en déchèteries, portiques de hauteur, accès réservé aux particuliers uniquement). Des actions 
de prévention cibleront aussi ces flux de déchets, notamment les déchets verts qui peuvent 
souvent être valorisés in situ.
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3.4. Actions de réduction des déchets et indicateurs associés
Clisson Sèvre et Maine Agglo poursuit les actions en faveur de la réduction des déchets, 
engagées dans le cadre du précédent Plan local de prévention des déchets :

Actions Résultats 2022 Moyens associés Commentaires
Vente de 
composteurs aux 
particuliers (coût 
aidé par la 
collectivité)

257 composteurs 
vendus (bioseau et 
guide du compostage 
inclus)

Mise à disposition des 
composteurs par 

permanence, SAV)

- Composteurs subventionnés à 
50% 
- Retrait des composteurs au Pôle 
Environnement sur les horaires 

Actions de 
sensibilisation

Foire commerciale de 
Château-Thébaud 
(Octobre 2022)

- Stand service Déchets
- 1 ambassadeur animer le stand sur les 2 jours

Animations scolaires - 41 animations (1/2 
journée)
- Intervention dans 
10 écoles (1/3 des 
écoles du territoire)

- Convention avec La 
Cicadelle
- 1 animateur dédié au 
territoire de CSMA

- 5 thématiques proposées
- Public cible : CP au CM2
- 3 animations annulées (COVID)

de gobelets 
réutilisables

2 demandes de 
subventions

Montant accordés :
-
-

Conventions avec 
des acteurs du 
réemploi

- Le Grand 
Détournement

- La Récupérette
- Patmouille

-
en déchèteries
- Subventions
- Partenariat

Distributions 

« STOP PUB »

Environ 2000
autocollants 
distribués

Mise à disposition dans 
les accueils des mairies 
et Agglo

3.5. Focus sur le réemploi en déchèteries
La loi AGEC renforce aussi la lutte contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire. Le 
réemploi, dans sa définition, contribue au prolongement de la durée de vie des produits et 

A cet effet, des espaces de 
stockage dédiés ont été créés sur les haltes éco-tri de Remouillé, La Haye-Fouassière et la 
déchèterie de Clisson depuis plusieurs années. Il est également possible pour les habitants de 
déposer leurs objets réemployables à la déchèterie de Gétigné auprès des agents de 
déchèterie.

La filière est particulièrement développée grâce à des partenariats avec les structures du 
réemploi locales :

récupère les objets en bon état déposés à 
La Haye-Fouassière, Clisson et Gétigné. En 2022, ce sont 11,35 tonnes 
valorisables qui ont été détournés pour être réemployés
Vallet
Le Grand Détournement récupère les objets valorisables déposés sur la halte éco-tri de 
Remouillé pour les revendre dans leur recyclerie située sur la commune de La Planche
(déménagement sur La Planche en 2023)
La Récupérette propose le dépôt et la revente des objets valorisables dans leurs locaux 
sur la commune de Saint-Lumine-de-Clisson
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3.6. Focus sur le tri à la source des déchets alimentaires
La réglementation prévoit la généralisation du tri à la source des biodéchets 
sens de la réglementation, on entend par « biodéchets » : 

revanche, les déchets alimentaires représentent encore une part importante des ordures 
ménagères résiduelles. Les collectivités territoriales sont donc amenées à développer une ou 
plusieurs solutions afin de permettre aux usagers de trier séparément leurs déchets 

alimentaires ont vocation à être valorisés en compostage ou en méthanisation, avec dans les 
deux cas un retour au sol des matières organiques.

Clisson Sèvre et Maine agglo accompagne depuis plusieurs année la pratique du compostage 
avec la vente de composteurs et la mise en place dès 2012 de composteurs partagés.

De plus en plus fréquentés, les composteurs partagés ont été réorganisés en points de collecte 

artagés sur les communes de Clisson, 
Remouillé et Monnières.
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Accès sur inscription et suivi des sites par des habitants référents formés
Collecte régulière (toutes les 3 semaines) et entretien des sites par Compost In Situ
Valorisation des déchets alimentaires sur la plate-forme de compostage Terra Ter à La 
Chapelle sur Erdre (44)
Utilisation du compost (certifié utilisable en agriculture biologique) par des 
agriculteurs partenaires de Compost In Situ

: Collecte par Compost In Situ : mise en 

remplacement du bac collecté
Valorisation en compostage

Au 31 décembre 2022, ce nouveau service compte 261 foyers utilisateurs ainsi répartis par 
site :

Clisson Porte Palzaise, rue du Dr Boutin : 56 foyers
Clisson Parking, rond-point du Grenouillé : 57 foyers
Clisson Parking du Château : 34 foyers
Clisson Quartier du cinéma Le Connétable : 54 foyers
Monnières Parking rue des Forges : 28 foyers
Remouillé Parking St Pierre : 32 foyers

38 tonnes en 2022, soit en moyenne 145,6
kg/an par foyer participant (poids comprenant les déchets alimentaires et le broyat ajouté qui 

Objectifs 2023 : 

marché public dédié
A
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4. Les outils de pré-collecte
La pré-

-ci est pris en charge par la collectivité. A 

de pré-collecte.

Pour ce faire, des outils sont développés par Clisson, Sèvre et Maine Agglo afin de permettre 
aux habitants de connaitre les bonnes consignes de tri :

internet de la 
collectivité ;
Les consignes de tri qui figurent sur les conteneurs (colonnes PAPIER, VERRE et 
TEXTILE) ;
Le guide des haltes éco-tri et des déchèteries qui contient les informations et les 

les sites ;
Les bacs de collecte des ordures ménagères résiduelles mis à disposition des usagers 
collectés en porte à porte (dont le volume dépend du nombre de personnes dans le 
foyer en ce qui concerne les ménages) ;
Les sacs jaunes permettant la collecte séparative des emballages ménagers ;
Les bacs cartons pour certains professionnels bénéficiant du service (arrêté au 31 mars 
2023) ;

résiduelles, verre et papier).

4.1. Les bacs de collecte des ordures ménagères résiduelles
Pour les usagers collectés en porte à porte, les règles de dotation suivantes :

Dotation des ménages en fonction de la composition du foyer,
Dotation des entreprises en fonction des besoins spécifiques.

En 2022 : plus de 24 000 bacs enregistrés dans la base de données usagers

4.2. Les sacs jaunes
Les sacs jaunes translucides utilisés pour la collecte des emballages ménagers sont achetés 

sacs jaunes translucides sont mis à disposition des usagers en mairies.

Plus de 1 900 000 sacs distribués en 2022 soit une moyenne de 1,3 par habitant tous les 15 
jours

Objectif 2023 :  distribution des bacs jaunes et arrêt progressif de la collecte en sacs jaunes, 
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4.3.
inscrits au

service Déchets.

5. Organisation de la collecte
5.1. La collecte en porte à porte

Les collectes en porte à porte des ordures ménagères résiduelles et des emballages ménagers 
sont réalisées 
(collectifs, professionnels, établissements publics

anisation des tournées sont réévalués chaque année et modifiés 

usagers et réduire les coûts de fonctionnement des collectes (renouvellement du parc 
matériel pour disposer de véhicules plus performants, aménagement des circuits pour 

Le service déchets dispose des outils pour la création et l
ce qui permet une optimisation des tournées quasi en temps réel.

Résultats 2022 : 
167 572 km parcourus par les bennes de collecte du service public Déchets (régie)
Pour une consommation moyenne de 52,10 L/100 km
En comparaison, en 2021, le kilométrage réalisé était de 168 358 km pour une 
consommation de 47,05L/100 km
4 682 T
2 210 T

OMR VERRE PAPIER TEXTILE
Population desservie Environ 3 000 

habitants
58 299 58 299 58 299

Nombre de PAV disponibles 71 129 129 64
Type de contenant Colonnes aériennes

ou enterrées de 4 m3
Colonnes aériennes
ou enterrées de 4m3

Colonnes 2m3

appartenant au RELAIS

(nbre
42 452 452 911

Tonnages collectés 202 3 114 897 285
Ratio de production

(kg/hab/an)
67,2 53,4 15,4 4,9
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5.2. La collecte en déchèteries et haltes éco-tri
Clisson Sèvre et Maine Agglo exploite un réseau composé de 4 sites : 

Halte éco-tri de La Haie Fouassière
Halte éco-tri de Remouillé
Déchèterie de Clisson
Déchèterie de Gétigné

Les haltes éco-tri (HET) sont des équipements plus récents et spacieux que les déchèteries, 
proposant plus de flux triés :

Flux acceptés par 
site

La Haie 
Fouassière

Remouillé Clisson Gétigné

Verre X X X X
Carton X X X X
Papier X X X X
Bois X X X X
Gravats X X X X
Ferraille X X X X
Mobilier X X X X
Tout-venant X X X X
Déchets verts X X X X
Huiles X X X X
Déchets dangereux X X X X
Réemploi X X X X
Déchets électriques et 
électroniques (DEEE)

X X X X

Plastiques durs X X
Plastiques souples X X
Polystyrène X X
Plaques de plâtre X X
Souches d'arbres X X
Textiles X X

Clisson Sèvre et Maine Agglo possède 15 bennes de déchèterie et halte éco-tri, les autres 
bennes sont louées aux prestataires de collecte et traitement des déchets.

est effectuée en régie (accueil des usagers et contrôle du 
tri, entretien et nettoyage du site, programmation des rotations de bennes en lien avec les 
prestataires et les éco-organismes).

Le transfert et le traitement des déchets collectés en déchèteries sont assurés : 

Par des prestataires dans le cadre de marchés publics pour le verre, le carton, le papier, 
le bois, les gravats, la ferraille, le tout-venant, les déchets verts, les plastiques durs et 
souples, le polystyrène, les plaques de plâtre, les souches et une partie des déchets 
diffus spécifiques (hors éco DDS),
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Par des opérateurs extérieurs mandatés par les éco-organismes agréés pour le 
mobilier, les huiles, les déchets diffus spécifiques (éco DDS), les déchets électriques et 
électroniques (DEEE).

Les objets destinés au réemploi sont quant à eux collectés par des associations dans le cadre 
de conventions spécifiques (cf. focus réemploi).

Les déchets amiantés, les pneus et les extincteurs ne sont pas acceptés dans les déchèteries.

23 874 tonnes collectées en 2022 soit un ratio de 409,5 kg/hab/an
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6. Bilan des tonnages
6.1. Ordures ménagères résiduelles

En 2022 :
83,78 kg/hab/an
4 682 T collectées en porte à porte
202 T collectées en apport volontaire



RPQS DECHETS 2022 PAGE 21

6.2. Emballages ménagers : tonnages et flux issus des centres de tri

En 2022 :
37,9 kg/hab/an
696,68 T de refus soit un ratio de 31,5 %
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6.3. Verre

En 2022 : 53,41 kg/hab/an
+ 34 % par rapport à la moyenne observée en 2022 sur les territoires comparables (CITEO)



RPQS DECHETS 2022 PAGE 23

6.4. Papier

En 2022 : 
15,4 kg/hab/an
Baisse 
numériques
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6.5. Flux collectés en déchèteries
Evolution globale des tonnages

En 2022 : 
23 874 T collectées en déchèteries et haltes éco-tri
Tonnage global
pas connu de perturbation majeure) : +4 % en kg/hab/an
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Détail des flux collectés en déchèteries
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Zoom sur les principaux flux

Les gravats sont en forte augmentation par rapport à 2019 : + 21% en kg/hab/an

provoquée par la guerre en Ukraine (diminution des activités du secteur du BTP)
La diminution des végétaux entre 2021 et 2022 peut quant à elle par la 

Les quantités de tout-venant sont stables depuis 2019



RPQS DECHETS 2022 PAGE 27

6.6. Synthèse de flux collectés

En 2022 : 
35 101 T de déchets collectés par le service public de Clisson Sèvre et Maine Agglo soit 
un ratio de 602 kg/hab/an
Les déchets verts et les gravats représentent 45% des tonnages collectés en 2022

OM
4 884T
14%

TRI SELECTIF
2 210T

6%

VERRE
3 114T

9%

PAPIER
897T
2%

GRAVAT
9 411T

27%

DECHETS VERTS
6 245T

18%

TOUT VENANT
3 712T

11%

AUTRES DECHETS
4 628T

13%
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7. Valorisation des déchets
La Loi de Transition Energétique pour une Croissance Verte (2015) fixe des objectifs 
nationaux de valorisation matière des déchets (hors gravats et déchets dangereux) : 

55% en 2020
65% en 2025

On entend par valorisation matière toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
organique (compostage, broyage de végétaux, tri mécano-biologique).

En 2022 : 
Clisson Sèvre et Maine Agglo atteint un taux de valorisation matière des déchets 
ménagers et assimilés de 64,8 % (hors gravats et déchets dangereux)

13,1 % (hors gravats et déchets 
dangereux), avec notamment 2093

valorisés en sous-couche routière et 52
des OM) traités sur des centres de stockage de déchets dangereux

Soit un taux de valorisation global de 77,9 % des déchets ménagers et assimilés (hors 
gravats et déchets dangereux)
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INDICATEURS FINANCIERS
Clisson Sèvre Maine Agglomération a mis en place un budget annexe spécifique à la 

La première partie des indicateurs financiers est donc basée sur des extraits du compte 
administratif 2022 du budget Déchets.

Le budget a enregistré 6 798 369,98 TTC
6%.

Dépenses réelles CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evolution
2022 / 2021

Fonctionnement 5 174 766,74 5 792 273,58 5 645 540,25 -3 %
Investissement 708 453,33 615 509,76 1 152 829,73 +87 %
Total 5 883 220,07 6 407 783,34 6 798 369,98 +6 %

1. Section de fonctionnement
1.1. Dépenses de fonctionnement

en 2022, en 
diminution de 3% par rapport à 2021, avec un taux de réalisation de 92% (rapport entre les 
prévisions du Budget Prévisionnel y compris les Décisions Modificatives et le «réalisé» du 
Compte Administratif).
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charges à caractère général (73% du total des dépenses réelles de fonctionnement). Cette 
hausse est liée à une évolution sensible des frais de carburant et des fluides dans un contexte 
international tendu, à 
ainsi qu e
des marge . Les charges de personnel sont très légèrement supérieures par 
rapport à 2021 
dégradation du service sans compensation de moyens humains et le décalage temporel des 
recrutements de certains postes inscrits budgétairement. A noter que la prestation de 

375 000 
2023 et explique un décalage entre le BP et le CA 2022. 

1.2. Principales prestations rémunérées à des entreprises et organismes
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1.3. Recettes de fonctionnement
473 019,15

augmentation de 16 % par rapport à 2021, avec un taux de réalisation de 105 %.

produits de la Redevance (+32%)
isation supérieure aux 

estimations.

Détail des produits et prestations :

013 - Attenuation des charges
89

1%

70 - Ventes de produits et 
prestations

6 397
86%

74 - Subventions 
d'exploitation
834

75 - Autres produits de 
gestion courante

1

77 - Produits exceptionnels
149

002 - Résultat d'exploitation 
reporté (exédent)

Structures des recettes réelles de fonctionnement
CA 2022
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Principales subventions perçues :

Détail des différentes sources de financement (y compris les aides publiques reçues) :

1.4. Tarifs
Les tarifs 2022 ont été établis comme suit :
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En 2022, les professionnels du territoire étaient acceptés sur les haltes éco-tri de la Haye 
Fouassière et de Remouillé, et étaient interdits sur les déchèteries de Clisson et de Gétigné. 
Les professionnels devaient se 
chaque dépôt pour lui pr Cette prise en charge 

: 

En 2022 : 

professionnels).
12 000 usagers comptabilisent moins de 6 levées par an
Dont 2 500 avec seulement une levée par an et 2 935 avec zéro levée.
Les professionnels et administrations représentent plus de 35% du volume de déchets 
collectés en bacs en 2022, tous flux confondus.
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2.
2.1. vestissement

152 829,73
augmentation de 87 % par rapport à 2021, avec un taux de réalisation de 65% (rapport 
entre les prévisions du Budget Prévisionnel y compris les Décisions Modificatives et le
«réalisé» du Compte Administratif).

Certains investissements ont été différés comme les travaux de toiture du Pôle notamment 
en lien avec des projets à forts enjeux. La fourniture des bacs jaunes a été faite en 2022 ainsi 
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2.2.

de 18 % par rapport à 2021, avec un taux de réalisation de 78%.

3. La matrice Compta-coûts
Les données présentées ci-après sont issues de la méthode de comptabilité analytique « 
Compta-coûts »
des coûts garantissant que les coûts
entre collectivités.

Les chiffres issus de la matrice « Compta-coûts » sont légèrement différents des résultats 
budgétaires. En effet, la méthode consiste notamment à rattacher
dépenses et les produits correspondant à

imposées dans la matrice 
peuvent être différentes de celles choisies par la collectivité.
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P
Le déploiement des bacs jaunes pour la collecte des emballages en 2023 constitue une 

du service Déchets avec le territoire qui voit sa population augmenter chaque année.

permettre diminuer les apports et ainsi permettre la maîtrise des coûts liés à la gestion des 
déchèteries. Une forte baisse est notamment attendue pour les gravats et les végétaux.

Forte de ses bonnes performances de réduction des ordures ménagères et de valorisation 
matière des déchets, Clisson Sèvre et Maine Agglo compte construire sur 2023 un plan 

, pour une 
. La démarche de concertation sur les déchets, lancée fin 2022, 

ion.

devrait progressivement trouver toute sa place dans les activités du service Déchets, avec une 
stratégie globale de tri à la source combinant collecte en apport volontaire et compostage de 
proximité.

mener à moyen et long termes une réflexion sur les 
équipements (apport volontaire, flotte de bennes, déchèteries et haltes éco-tri).


